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ÇA S’EST PASSÉ CHEZ NOUS

Les vœux des Septeuillais   
Pour la traditionnelle soirée des vœux, le 23 janvier au Foyer Rural, Mon-
sieur Gérard Larcher, sénateur des Yvelines et Président du Sénat, Ma-
dame Sophie Primas, sénatrice des Yvelines et Présidente de la commis-
sion des affaires économiques au Sénat et Monsieur Jean-Louis Amat, 
sous-préfet de Mantes-la-Jolie, nous avaient fait le plaisir et l’honneur 
de répondre à notre invitation. Dans son discours, Monsieur le Maire a 
évoqué les lourdes contraintes financières qui pèsent sur les communes 
depuis un an, avec la hausse des coûts de l’énergie, et pour lesquelles 
aucune aide de l’Etat n’existe actuellement.
Monsieur Larcher a enchaîné sur ce sujet qu’il connaît bien et qui lui tient 

à cœur puisque Madame Primas et lui sont déjà venus en discuter avec vos élus en octobre dernier. Et même s’il n’a 
pas caché que rien n’incitait à l’optimisme dans ce domaine, il a réaffirmé sa confiance dans le dynamisme des com-
munes et leur rôle prépondérant au sein du territoire.

Chasse aux œufs  
Le matin de Pâques, la chasse aux œufs, organisée par 
la mairie et Event’s7 au parc municipal, a réuni près de 
80 participants. 
Les ateliers ont permis aux enfants de réaliser des 
mangeoires pour oiseaux.

À noter sur vos agendas  
Fête foraine
Elle se tiendra dans le parc municipal les 10 et 11juin. 
Un événement attendu avec impatience par les enfants (les parents 
sont plus partagés…) 

Fête Nationale
On ne change pas le programme : apéritif offert et servi par la muni-
cipalité, distribution de lampions aux enfants et retraite aux lam-
pions, feu d’artifice, repas et bal assurés par les sapeurs-pompiers.  
Ce sera le 13 juillet au soir, au parc municipal et sur la place de la 
mairie.

Voyage des aînés
Après une longue interruption due à la crise sanitaire, le CCAS peut 
enfin de nouveau organiser un voyage, le jeudi 5 octobre 2023. Vous 
trouverez un article sur le sujet et un bulletin d’inscription dans ce 
numéro. 

Forum des associations
A la rentrée, comme d’habitude. Ce sera le dimanche 10 septembre. 
Venez vous ré-inscrire ou choisir de nouvelles activités.

Foire à tout
Traditionnellement le dernier dimanche de septembre, donc le  
24 septembre cette année. Les inscriptions auront lieu après le 15 
août.
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Chères Septeuillaises, chers 
Septeuillais,
Nous venons, pour un grand 
nombre d’entre nous, de vivre la 
période de l’année la plus stres-
sante, sinon la plus difficile, en 
raison de la crise de l’énergie, 
de l’inflation galopante et de 
la réforme des retraites. J’es-
père que vous n’avez pas trop 
souffert de la situation. Selon 

le gouvernement l’inflation devrait se stabiliser après 
l’été; souhaitons que cela soit une réalité.
Pour notre commune, comme je vous en avais informés 
lors des vœux, nous avons réduit de façon drastique les 
projets. Certaines promesses de campagne ne pourront 
pas être réalisées. La raison en est que Septeuil, comme 
d’autres villages de même taille de population que nous, 
ne peut bénéficier du bouclier énergétique sur les fluides. 
Ceux-ci ont augmenté de 300 % pour le gaz et de 67% 
pour l’électricité. Le but de la municipalité est bien sûr de 
ne pas plus endetter Septeuil, afin de garder des finances 
saines et de pouvoir reprendre les projets lorsque la si-
tuation redeviendra plus calme.
Comme vous avez pu le constater, de nombreuses routes 
de notre village ont été refaites, ainsi que le parking du 
parc municipal. Une partie de ces chantiers a toutefois 
pris du retard en raison de problèmes d’approvisionne-
ment des matériaux.
Vu les circonstances et les moyens dont nous disposons, 
nous allons concentrer nos efforts sur l’école maternelle, 
où les besoins sont les plus urgents. Dans un premier, 
temps nous remplacerons une partie des fenêtres. L’an-
née prochaine, nous réaliserons si possible l’isolation par 
l’extérieur et plus tard le remplacement des chaudières. 

Tout cela ne pourra se faire que si nous obtenons les 
subventions promises dans le cadre de la transition éco-
logique.
L’année dernière nous avions étudié la possibilité de 
créer une salle multisports sur l’un des terrains de tennis. 
Ayant déjà obtenu des subventions de la région et du dé-
partement pour cette opération, dans le cadre du contrat 
rural nous souhaitions y consacrer un budget de 500 000 
euros. La hausse des matériaux ne nous a pas permis de 
tenir cet objectif. Nous avons revu le projet à la baisse et 
relancé un marché public. Si nous n’arrivons pas à nous 
maintenir dans le cadre des dépenses prévues, nous de-
vrons malheureusement renoncer à ce projet. Le reste à 
charge de cette opération pour la commune serait alors 
affecté à des projets en rapport avec la transition écolo-
gique.
Malgré tout, l’été à Septeuil sera festif. Le 13 juillet au 
soir, nous vous inviterons comme d’habitude à la retraite 
aux lampions et au feu d’artifice. Les sapeurs-pompiers, 
en collaboration avec la mairie, prendront en charge l’or-
ganisation du traditionnel bal et de la restauration. Nous 
espérons que ce moment d’échanges et de rencontres 
permettra aux Septeuillaises et aux Septeuillais de pas-
ser un bon moment et de laisser leurs soucis de côté.
A la rentrée se tiendra le forum des associations, puis ce 
sera la foire à tout. Les aînés pourront enfin retrouver leur 
voyage en groupe, qui renaît après plusieurs années d’in-
terruption dues à la crise sanitaire. Merci au CCAS pour 
cette organisation.
Je vous souhaite d’ores et déjà de passer un bel été, à 
Septeuil ou ailleurs, agrémenté de joies et de bonheurs. 
Car comme l’a dit William Arthur Ward: «Les trois Clés du 
bonheur dans la vie sont se soucier des autres, oser pour 
les autres et partager avec les autres. »

Dominique RIVIÈRE, Maire de Septeuil
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ACTUALITÉ

Réhabilitation du château d’eau

A l’occasion du renouvellement du contrat de conces-
sion de l’eau potable et d’assainissement collectif 
de la commune, le 1er janvier 2022 (anciennement 

appelé DSP, délégation de service public), pour une durée 
de 10 ans, la commune a souhaité intégrer des prestations 
supplémentaires à la réglementation en vigueur (notam-
ment le géo référencement de classe 4, qui fait beaucoup 
parler de lui à cause des marquages fluorescents réalisés 
sur nos routes et chemins par notre nouveau concession-
naire, la SAUR). Parmi ces nouvelles prestations, il y en a 
une qui ne va pas passer inaperçue, sous terre comme les 
tuyaux, mais sera au contraire spectaculaire, étonnante et 
bien visible de tous. Il s’agit de la réhabilitation et de la 
remise en peinture de notre château d’eau, situé à l’entrée 
de la commune, route de Versailles. Autant dire que l’on 
nous verra de loin !

Alors pourquoi avoir imposé ces travaux dans la nouvelle 
concession ? Tout d’abord, et cela n’a échappé à personne, 
le château d’eau a perdu ses couleurs ; il se dégrade un 
peu plus à chaque saison et chacun peut en faire le triste 
constat à chaque fois qu’il passe devant. Piètre « image de 
marque» de la commune pour les voyageurs de passage. 
Quant aux Septeuillais, ils ne le remarquent presque plus, 
tant il fait partie du paysage. Pourtant, il faut savoir qu’un 
château d’eau, mis en valeur, peut être beau (si, si….).

Plus sérieusement, au-delà de l’embellissement qui sera la 
« cerise sur le gâteau », notre château d’eau nécessite une 
réelle réhabilitation intérieure. L’étanchéité est à refaire et 
il faut consolider l’ouvrage. Et il faut également s’occuper 
de l’étanchéité extérieure. Cela nécessite un budget, prévu 
sur le marché de la SAUR, d’un montant total de 130 732 € 
HT à la charge du prestataire

Cette opération de réhabilitation du château d’eau par la 
commune répond à plusieurs besoins.

Voici quelques-unes des raisons qui ont motivé l’équipe 
municipale à décider ces travaux :

• Assurer la fiabilité de l’approvisionnement en eau po-
table. Le château d’eau est un élément crucial du réseau 
de distribution d’eau potable de la commune. Sa réhabili-
tation permet de garantir la qualité de l’eau et de mainte-
nir la pression dans les canalisations, ce qui est essentiel 
pour assurer une distribution efficace, sûre et hygiénique 
de l’eau potable aux habitants.

• Améliorer la sécurité. Un château d’eau en mauvais état 
peut représenter un danger pour la sécurité publique. Sa 
réhabilitation permet de garantir la stabilité et la sécurité 
de la structure, ainsi que de mettre en place des mesures 
de sécurité telles que des systèmes anti-incendie ou des 
échelles de secours (Septeuil accueille sur cet ouvrage le 
système de communication et de secours ANTARES du 
SDIS des Yvelines, du SAMU, etc…)

• Valoriser le patrimoine communal. Les châteaux d’eau 
sont souvent des éléments emblématiques de ce patri-
moine local et leur réhabilitation peut contribuer à en as-
surer la valorisation.

• Réduire les coûts d’entretien. Un château d’eau en mau-
vais état peut nécessiter des coûts d’entretien importants. 
Sa réhabilitation permet de réduire ces coûts à long terme, 
en garantissant une durée de vie plus longue et des coûts 
d’entretien moins élevés.

En résumé, la réhabilitation du château d’eau par la com-
mune peut contribuer à améliorer la qualité de vie des 
Septeuillais. Alors c’est pour quand ? Le démarrage initial 
des travaux était prévu en avril 2023, mais la SAUR a été 
stoppée dans son élan par le Service des Infrastructures 
Opérationnelles de la Direction de l’Innovation de la Lo-
gistique et des Technologies de la Préfecture de Police de 
Paris (on peut faire plus long, mais ce sera difficile). En ef-
fet, les travaux nécessitent des autorisations particulières 
pour assurer la déconnexion des antennes (coupure des 
émissions radioélectriques du relais de radiocommunica-
tion), et prévoir un service alternatif pendant la durée des 
travaux, mais pas que…. En effet, il faut aussi déconnecter 
le câble d’alimentation et le paratonnerre. 

Il faut donc que la SAUR obtienne toutes les autorisations 
nécessaires, puis elle aura besoin de deux mois de pré-
paration avant le début des travaux. Ceux-ci nécessite-
ront bien sûr un échafaudage et dureront de quatre à cinq 
semaines.

Concernant l’eau potable, rassurez vous, il sera mis en 
place la même procédure que lors de la maintenance an-
nuelle, et les Septeuillais ne constateront pas de baisse 
de débit.

Quant à la mise en peinture et au choix du motif et des 
couleurs, il est certain qu’on ne trouvera jamais quelque 
chose qui satisfasse tout le monde. Alors nous avons 
retenu un projet assez sobre, qui s’intègre dans l’environ-
nement. Nous vous laissons en juger d’après l’illustration. 



ACTUALITÉ

La CCPH lance son application mobile   

Début mars, la Communauté de 
Communes du Pays Houdanais 
a mis en service son applica-

tion mobile « Pays Houdanais Infos, 
emportez tout le Pays Houdanais dans 
votre poche ! ».

Elle s’adresse à toutes les générations 
(à condition de disposer d’un smart-
phone, bien sûr), et permet d’avoir 
accès facilement et rapidement aux 
informations de l’intercommunalité et 
des 36 communes qui la composent. 
Conçue pour les habitants du terri-
toire, mais aussi pour les touristes, 
elle permet aussi bien de s’informer 
de l’actualité que d’avoir un accès à 
toutes les informations pratiques. A ce 
titre, elle complète le site internet de la 
CCPH. 

Vous pouvez télécharger cette applica-
tion gratuitement sur les plateformes 
de téléchargement iOS et Android, sur 
Google Play, ainsi que sur l’Apple Store. 
Un bémol cependant, il faut au moins la 
version 8 d’Android.

Vous pourrez définir votre profil et vos 
préférences, afin de recevoir les alertes 
et  être informé des événements qui 
vous intéressent. De leur côté, les 
communes disposent d’un accès pour 
publier en temps réel les informations 
locales les concernant. Nous pourrons 
donc à terme cesser d’utiliser Ma mai-
rie en poche, puisque Pays Houdanais 
Infos rendra les mêmes services (et 
même beaucoup plus).  

Des fiches d’informations sont dispo-
nibles sur le site web de la CCPH pour 
que les associations, les commerçants, 
les artisans puissent transmettre leurs 
données et ainsi enrichir l’application.

Ce projet de la Communauté de Com-
munes du Pays Houdanais a été finan-
cé à 80% par la Banque des Territoires, 
dans le cadre de la mise en œuvre des 
programmes Action Cœur de Ville et 
Petite Ville de Demain.

Ouverture de la maison de services publics 

La MSAP (Maison de Services au 
Public) de Septeuil a ouvert le 
lundi 20 mars, à l’emplacement 

de l’ancienne poste. Relevant des 
compétences de la CCPH, il s’agit en 
fait d’une antenne de la maison de 
services publics de Houdan. Pour 
l’instant, le seul service disponible est 
une agence postale, ouverte les lundis 
et mercredis matins de 9h à 12h, ainsi 
que le vendredi après-midi de 14h à 
17h. Et vous pourrez y effectuer moins 
d’opérations qu’auparavant, puisque 
vous n’aurez en particulier pas accès 
aux services financiers. 

L’inauguration est prévue le 25 mai, 
donc trop tard pour vous en faire le 
compte-rendu dans ce numéro.  La 
mise en place d’autres services est 
attendue avec impatience : finances 
publiques, caisse d’allocations fa-
miliales, CPAM, Pôle emploi (ou le 
nouveau nom qui lui sera donné),… 
mais l’agrément des administrations 
concernées se fait attendre.

L’Etat a créé le label France Services 
qui peut être accordé aux maisons de 
services publics, mais ce sont quand 
même les collectivités locales qui 
doivent les gérer. Pour obtenir ce la-
bel, la MSAP doit proposer un accom-
pagnement sur les démarches de neuf 
partenaires nationaux : La Poste, Pôle 
emploi, la Caisse nationale des allo-
cations familiales, la Caisse nationale 
d’assurance maladie, la Caisse natio-
nale d’assurance vieillesse, la Mutua-
lité sociale agricole, le Ministères de 
l’Intérieur et de la Justice, la Direction 
générale des finances publiques. 

Nous n’en sommes donc pas encore 
là.

Même si l’on se réjouit de l’ouverture 
de la MSAP de Septeuil, et plus géné-
ralement du nombre de ces maisons 
qui augmente régulièrement sur le 
territoire, on peut tempérer ici cet op-
timisme. Il ne faut quand même pas 
se faire trop d’illusions : les maisons 
de services publics sont un pis-aller 
à la disparition des services publics 
de l’Etat dans les zones rurales. Les 
services proposés y sont réduits par 
rapport aux administrations qui exis-
taient autrefois à leur place (comme 
la poste ou la perception de Septeuil) 
et les horaires d’ouverture égale-
ment. On peut les considérer comme 
des points d’entrée dans les services, 
mais il est possible que pour les pro-
blèmes complexes, il faille se dépla-
cer jusqu’aux bureaux des adminis-
trations qui existent encore.



ACTUALITÉ

Le Village Fondation Paris Saint Germain s’installe à Septeuil    

Soutenue par le Département des Yvelines, la Fon-
dation Paris-Saint-Germain organise chaque an-
née dans les villes et villages du département, pour 

les jeunes Yvelinois et leurs familles, des ateliers spor-
tifs, éducatifs et citoyens, regroupés en un village sportif. 
Cet événement permet d’utiliser le sport et ses valeurs 
comme levier d’apprentissage, d’épanouissement et de 
solidarité et d’offrir à chacun la possibilité de s’évader le 
temps d’une journée.

Nous avons eu la chance que notre ville soit choisie 
cette année et c’est ainsi que le Village PSG s’est ins-
tallé dans le parc municipal le 5 mai après-midi. Le 
terrain de foot gonflable qui avait été aménagé a évi-
demment eu beaucoup de succès, mais ce fut aussi le 
cas pour le match de basket en fauteuils roulants, qui 
permettait d’avoir un aperçu de ce qu’est le handisport.  

Dans le même domaine, il était possible de découvrir le 
cécifoot, c’est-à-dire le football pour déficients visuels. 
Des ateliers d’activités citoyennes ont apporté aux 
jeunes une sensibilisation à l’écologie, au handicap et à 
la lutte contre les discriminations, qui figurent parmi les 
valeurs premières de la fondation. Il était aussi possible 
de participer à des parcours d’obstacles équestres ou 
cyclistes. Et j’en oublie sans doute…

Des jeux sur la culture sportive et l’histoire du club, quiz 
et énigmes, ont permis aux jeunes de repartir avec  de 
nombreux cadeaux. Un goûter était aussi offert par la 
fondation. Et n’oublions pas de nous faire prendre en 
photo devant les coupes du club en passant..

Madame Josette Jean, conseillère départementale, nous 
a fait le plaisir d’inaugurer cet événement avec notre 
maire, Dominique Rivière et l’adjoint délégué aux sports, 
Julien Rivière. Merci à la Fondation Paris Saint Germain 
et au département des Yvelines pour cette belle après-
midi.



ACTUALITÉ

Septeuil pionnière des bibliothèques en réseau dans la CCPH  

La mise en réseau des ressources des bibliothèques 
et médiathèques de la communauté de communes 
est un projet de longue date, mais qui a plusieurs 

fois été reporté. Depuis avril, c’est enfin une réalité pour 
les trois communes qui font partie du projet pilote : Hou-
dan, Septeuil et Bazainville.

Alors, comment ça marche ? D’abord il a fallu uniformi-
ser le logiciel de gestion des prêts entre les communes 
pour pouvoir disposer d’une base de données unique. 
Cela impliquait donc de former les bibliothécaires aux 
nouveaux outils. Sylvia et Dominique, les deux bénévoles 
de Septeuil, ont tout de suite été enthousiastes pour le 
projet et ont suivi sans difficulté les formations dispen-
sées sur le nouveau logiciel.

Voici donc le catalogue des trois bibliothèques en ligne. 
Les lecteurs de Septeuil peuvent y faire leur choix et ré-
server un ouvrage qui n’est pas disponible chez eux. Le 
mercredi suivant, la navette qui fait la tournée des trois 
communes apportera le livre demandé à la bibliothèque 
L’heure Bleue de Septeuil. A moins que cet ouvrage n’ait 
déjà été emprunté et alors la demande sera mise en at-
tente jusqu’à son retour, et à ce moment le demandeur 
sera informé. Dans tous les cas, le lecteur qui a fait une 
demande est prévenu par une alerte mail lorsqu’il peut 
venir chercher ce qu’il a choisi. Et nouveauté non négli-
geable, il peut s’agir aussi d’un CD ou d’un DVD, car la 
médiathèque Jean Ferrat de Houdan en propose un large 
choix.  

Si vous êtes fâché avec l’informatique, pas de souci, 
vous pouvez déposer votre demande par téléphone ou 
sur place, aux heures d’ouverture de la bibliothèque de 
Septeuil. Vous avez sans doute déjà remarqué que vos 
bibliothécaires sont très serviables et elles enregistre-
ront donc votre demande à votre place. De leur côté, dès 
qu’elles sont prévenues qu’un ouvrage de Septeuil est 
demandé par un lecteur d’une autre ville, elles le retirent 
du rayon et le mettent de côté pour la navette du mer-
credi.

Encore un détail, vous pouvez rendre le livre ainsi em-
prunté dans une des deux autres bibliothèques, si les 
horaires vous conviennent mieux. Et vous a-t-on dit que 
tout cela était gratuit ? Il suffit de vous inscrire à l’Heure 
Bleue. 

Rappelons les horaires : mercredi de 14h45 à 16h45 et 
samedi de 10h à 11h30. Vous pouvez déjà consulter le 
catalogue en ligne sur https://cc-payshoudanais.re-
seaubibli.fr Un code d’accès pour les réservations vous 
sera fourni avec votre carte d’adhérent.

Et s’il fallait un signe que cela fonctionne bien, les bi-
bliothécaires constatent que les nouvelles acquisitions 
de l’une ou l’autre des trois bibliothèques sont très vite 
réservées via le site.



Si vous envisagez l’installation 
d’un récupérateur d’eau de 
pluie et que vous avez la place 

pour cela, nous ne pouvons que 
vous engager à le faire, car les avan-
tages sont nombreux. Mais peut-
être n’avez-vous pas pensé à tous.

Tout d’abord, vous économiserez 
évidemment sur votre facture d’eau 
en utilisant pour votre jardin l’eau de 
pluie ainsi collectée. 

En même temps, vous réduirez la 
consommation d’eau de la collecti-
vité, ce qui n’est pas négligeable en 
cette période où l’on parle de plus en 
plus de pénurie.

Ensuite, lorsque des arrêtés ré-
duisent la consommation d’eau pour 
cause de sécheresse, l’arrosage de 
vos cultures en utilisant cette eau 
collectée reste autorisé.

Enfin, vous soulagerez la charge de 
la station d’épuration, car les eaux 
de ruissellement qui y parviennent 
sont propres et la font fonctionner 
pour rien. Donc économie pour la 
collectivité et pour vous par consé-
quent.

On peut trouver dans le commerce 
des récupérateurs d’une capacité 

intéressante, 300 litres, pour moins 
de 50€. 

Le travail de détournement de la 
descente de gouttière pour l’appro-
visionner est à la portée de tout 
bricoleur. Mais ils ne sont pas for-
cément très esthétiques. Si vous 
souhaitez installer un modèle qui 
s’intègre mieux à votre environne-
ment, il vous en coûtera plus cher.

La Région Ile de France propose 
en ce moment des aides aux parti-
culiers qui souhaitent installer des 
récupérateurs d’eau de pluie enter-
rés, aériens ou en sous-sol, pour un 
usage sanitaire ou pour l’arrosage 
des jardins.

Mais ces aides ne concernent que 
les équipements neufs d’un certain 
volume, c’est à dire les cuves enter-
rées d’un volume de récupération 
de 5 m3 minimum, et les récupéra-
teurs aériens ou réservoirs souples 
d’un volume de récupération de 3 m3 
minimum.

Toutes les dépenses liées à l’achat 
et à l’installation du récupérateur 
sont concernées (collecteur fil-
trant, socle, pompe, couvercle, kit de 
connexion, travaux de terrassement 
et de raccordement au réseau…).

Pour en bénéficier, il faut être pro-
priétaire d’une résidence principale 
située en Île-de-France et y avoir 
également son domicile fiscal.

Le montant de la subvention peut at-
teindre 50% des dépenses éligibles, 
avec un maximum de 20.000€.pour 
les cuves enterrées et de 10.000€ 
pour les cuves hors-sol : 

En cas d’installation de récupéra-
teurs d’eaux pluviales pour un usage 
sanitaire, le taux monte à 70%.

Vous trouverez toutes les précisions 
sur :

www.iledefrance.fr 

→ en cherchant « récupérateur 
d’eau de pluie ». 

Les demandes doivent être dépo-
sées sur :

mesdemarches.iledefrance.fr 

→ en cherchant « installation de 
récupérateurs d’eaux pluviales », au 
plus tard dans les trois mois suivant 
l’installation de l’équipement.

ACTUALITÉ

Economisons l’eau      



ACTUALITÉ

Comptes-rendus des Conseils Municipaux  
Séance du du 20 octobre 2022
• Décision du Maire de solliciter du Conseil départemental une subvention de 87 956 euros hors-taxes, au titre du 
programme départemental d’aide aux communes et structures intercommunales en matière de voirie. 
• Adoption de la décision modificative n°1 du budget Eau et assainissement
• Adoption de la décision modificative n°2 du budget Commune
• Adoption d’une provision pour risques sur le budget Eau et assainissement
• Autorisation du reversement de 1% de la taxe d’aménagement à la CCPH au titre de l’exercice 2022
• Autorisation du reversement de 10% de la taxe d’aménagement à la CCPH au titre de l’exercice 2023
• Attribution du  marché public de travaux de voirie et d’aménagements de sécurité sur les routes départementales 
RD11 et RD42 à la société ALIO TP, à Gargenville, pour les  lots 1 (travaux de voirie) et 2 (aménagements de sécurité) 
• Accord pour le renouvellement de la convention avec l’Etat pour l’implantation d’une station radioélectrique sur le 
château d’eau route de Saint Martin des Champs, pour une durée de neuf années entières et consécutives à compter 
du 4 mars 2021.
• Accord pour le renouvellement de la convention relative à l’établissement des dossiers retraites du personnel 
communal par le CIG Yvelines
• Autorisation donnée au Maire de signer l’acte de vente de la parcelle ZC 129, d’une superficie de 52 m2, située route 
de Saint Martin des Champs à Yvelines Fibre
• Questions de Monsieur Ozilou à propos de coupes d’arbres sur la commune

Séance du 15 décembre 2022
• Décision du Maire d’accepter le décompte d’indemnisation réalisé par la SMACL, dans le cadre du sinistre du 
16/5/2022, choc d’un véhicule sur une glissière de sécurité rue de Versailles.
• Décision du Maire d’accepter le décompte d’indemnisation réalisé par la SMACL, dans le cadre du sinistre du 
8/10/2022, choc d’un véhicule sur deux barrières de sécurité rue Fernand Bréan.
• Décision du Maire d’adopter la mise en place d’une participation financière de 10 euros par stand, dans le cadre du 
marché de Noël organisé par la mairie de Septeuil.
• Décision du Maire de confier à la société SEGILOG la fourniture de logiciels et la prestation de services d’un matériel 
et du processus de suivi informatique, pour une durée de trois ans jusqu’au 30 juin 2025, comprenant l’acquisition de 
droit d’utilisation des logiciels et la maintenance et formation
• Décision du Maire d’adopter la mise en place d’une participation financière d’un euro par boisson dans le cadre du 
marché de Noël organisé par la mairie de Septeuil.
• Modification du tableau des effectifs
• Adhésion au contrat Groupe d’Assurance Statutaire du CIG pour la période 2023-2026
• Adhésion au groupement de commandes du CIG de la Grande couronne de la Région Ile de France pour les 
assurances incendie, accidents et risques divers, pour la période 2024-2027
• Attribution du marché de nettoyage des bâtiments communaux à la société PER SERVICE à Houdan
• Autorisation donnée au Maire pour l’engagement des dépenses en section investissement avant le vote du budget 
Commune
• Autorisation donnée au Maire pour l’engagement des dépenses en section investissement avant le vote du budget 
Eau et assainissement
• Approbation de la dissolution du Syndicat Mixtede la Rivière Vaucouleurs (SMRVA) avec mise à disposition de la 
CCPH des biens et équipements nécessaires à l’exercice dce la compétence GEMAPI
• Modification des horaires de l’éclairage public
• Autorisation donnée au Maire de signer les avenants à la convention fixant les modalités de fonctionnement de la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité.
• Autorisation donnée au Maire de signer l’acte de vente d’une parcelle de terrain non bâti, 1 rue Contamine, à la SCI 
Pharma Septeuil
• Autorisation donnée au Maire de signer avec la CAF des Yvelines une convention d’objectifs et de financement 
relative à la prestation de service ALSH pour la période du 1/9/20232 au 31/12/2025



ACTUALITÉ

Comptes-rendus des Conseils Municipaux      
Séance du 15 février 2023
• Décision du Maire d’adopter la mise en place d’un forfait de charges pour la location des salles communales à partir 
du 1er janvier 2023
• Enoncé du montant des indemnités versées en 2022 aux élus,  en précisant l’objet de leur(s) rnandat(s) et en 
détaillant le montant par mandat, ainsi que le total annuel, conformément à la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique.
• Vote des taux de fiscalité directe pour 2023
• Vote des comptes de gestion 2022
• Vote du compte administratif 2022, budget Commune
• Vote du compte administratif 2022, budget Eau et assainissement
• Vote de l’affectation des résultats du budget Commune 2022
• Vote de l’affectation des résultats du budget Eau et assainissement 2022
• Vote du budget Commune primitif pour 2023
• Vote du budget Eau et assainissement primitif pour 2023
• Vote des tarifs communaux pour 2023
• Création d’un poste d’ATSEM p^rincipal de 1ère classe
• Questions de Monsieur Ozilou

Expression de la minorité au conseil municipal     
Septeuillaises & Septeuillais, il est encore temps de vous mobiliser !

Depuis 2014 les conseils municipaux n’ont pas eu un grand succès. Mais certains jeudis soirs ce qui s’y passe est  
plus important que la « télé » ou le fil « F.B » car c’est de la vie de votre village dont on parle. La démocratie repré-
sentative c’est aussi VOUS et les questions que vous vous posez sur la vie du village nous sommes là, élus de la 
minorité pour les exprimez avec vous. Lors du dernier conseil du 13 AVRIL 2023  j’ai posé en tant qu’élu minoritaire 
quatre questions orales qui ont été tronquées par M. le Maire :

1_ Information exhaustive concernant l’ensemble des procès sous mandat RIVIÈRE depuis 2014 et a ce jour ?
2_ Avril Nouvelle coupe de bois en forêt encore une bonne centaines d’arbres abattus ?
3_Mise en demeure du préfet arrêté préfectoral publié le 22.02.23 concernant le réseau 
d’assainissement»78-2023-02-22-00001 ?
4_Utilisation du véhicule de service 483 ETX 78 de la commune ?

Ces questions semblent être répétitives et fastidieuses mais elles sont vitales et vous devez  de vous y intéresser.
Nous risquons entre autre une augmentation du prix de l’eau entre 16 et 40 %.
Sur un plan général on ne peut être omniscient et c’est pour cela que le conseil municipal majorité/minorité existe, 
mais souvent quand la Mairie de Septeuil plante un clou il est de travers et même plus il est tordu. Dernier exemple 
la salle multi sports /tennis couvert 560 000€ ... 800 000€... on arrête mais on a saccagé l’environnement pour 
entreposer un bungalow de chantier ...toujours en place.
Il vous faut savoir que le tribunal administratif de Versailles a rendu public par mise à disposition au greffe le 9 
mars 2023. (SOUS RÉSERVE D’APPEL)  que :
Le Tribunal a jugé que les faits étaient établis et que le Maire ne pouvait pas prétendre à la protection fonctionnelle 
dès lors que sa participation aux infractions caractérisaient « des fautes d’une gravité telles qu’elles doivent être 
regardées comme détachables de l’exercice des fonctions ».
Pour mémoire : Le maire a signé le devis de Maître Capiaux en charge de sa défense devant le tribunal correction-
nel moyennant une somme totale de 6 000 euros TTC, inscrite au budget de la commune.  
Et nous reposons la question restée sans réponse le 13 Avril : où est cette somme  dans le budget, où est le devis 
et qui paye le carburant pour la comparution du Maire accompagné de son fils du 28 Mars ?

Élus de la minorité nous sommes à votre disposition pour vous éclairer sur ces sujets et biens d’autres.
Contact : septeuilminorité@gmail.com

Philippe OZILOU et Bruno Chidlovsky



URBANISME

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX (DP) 

• DP 078 591 22M 0066 – Nicollas Calais – isolation de la toiture – 26 rue de Mantes– accordé le 17/10/22

• DP 078 591 22M 0069 – Guillaume Brotonne – modification de portail et clôture – 6 rue des Tilleuls – accordé le 
18/10/22

• DP 078 591 22M 0070 – Thomas Percheron – remplacement de fenêtres et portes-fenêtres – 102 route de St Corentin – 
accordé le 18/10.22

•  DP 078 591 22M 0071 – Dominique Rivière – pose de volets roulants – 34 rue Fernand Bréan – accordé le 8/11/22

• DP 078 591 22M 0072 - Jérôme Briand – remplacement de volets, porte d’entrée, portail – 45 rue de l’Yveline – accordé 
le 2/11/22

• DP 078 591 22M 0073 – Eric Jegou – réfection de toiture, ravalement de façade, création d’un local poubelles, 
remplacement de menuiseries extérieures, aménagement de places de parking – 2 sente de la Valette - accordé avec 
prescriptions le 27/12/22

• DP 078 591 22M 0074 – Nicolas Dolo – changement de portail – 19 rue des Tilleuls – accordé le 8/11/22

• DP 078 591 22M 0075 – Michel Lepore – isolation extérieure – 111 route de St Corentin – accordé le 14/11/22

• DP 078 591 22M 0077 – Renaud Camus – remplacement de fenêtres et porte d’entrée, pose de volets roulants – 31 rue 
de l’Yveline – accordé le 16/11/22

• DP 078 591 22M 0078 – Anne-Sophie Aazouz – peinture des volets – 19 rue des Tilleuls – accordé le 15/11/22

• DP 078 591 22M 0079 – Frédéric Maldant – peinture des volets et porte de garage – 10 rue des Tilleuls – accordé le 
17/11/22

• DP 078 591 22M 0080 – Geoffrey Luzinski – installation, d’un portail électrique, remplacement des portes d’entrée et de 
garage, ainsi que des volets – accordé avec prescription le 28/11/22

• DP 078 591 22M 0081 – Ezeckiel Belloulou – installation de 16 panneaux photovoltaïques – 8 rue de Houdan – accordé 
avec prescriptions le 20/12/22

• DP 078 591 22M 0082 – Nilton Agostinho – construction d’un abri à foin – 21 bis route de Dancourt – accordé le 
20/12/22

• DP 078 591 22M 0083 – Christophe Lemesle – Aménagement de combles – 11 allée des Marceaux – accordé le 
28/11/22

• DP 078 591 22M 0084 – François Lequesne – pose de 5 fenêtres de toit – 4 sente des Jaglets – accordé le 29/11/22

• DP 078 591 22M 0085 – Yoann Leroulier – remplacement d’une porte de garage par une baie vitrée – 1A allée de la 
Coussaye – accordé le 22/12/22

• DP 078 591 22M 0086 – Romain Ferre – remplacement d’un portail – 2 rue de la Marnière – accordé le 19/12/22

• DP 078 591 22M 0087 – Marie Andrieux – extension de terrasse – 4 rue de la Boissière – accordé le 22/12/22

• DP 078 591 23M 0001 – Sophie Sourisseau – remplacement de fenêtres, portes et volets – 2 rue de la Sablonnière – 
accordé le 4/1/23

• DP 078 591 23M 0002 – Arnaud Lecointe – création d’ouvertures en toiture – 1 place de l’église – accordé avec 
prescriptions le 17/1/23

• DP 078 591 23M 0003 - Francine Patault – division de parcelle – allée de la Coussaye – accordé le 18/1/23

• DP 078 591 23M 0004 - Francine Patault - installation d’un portillon - 8 sente de la Valette – accordé le 8/2/23

• DP 078 591 23 M 0005 - Arnaud Posseme - remplacement de la couverture - 5 hameau des Plains – accordé le 23/1/23

• DP 078 591 23 M 0006 - Daniel Maronne - remplacement de la couverture, remplacement d’une fenêtre de toit, ajout 
d’une fenêtre de toit - 9 ancien chemin de Paris – accordé le 7/2/23

• DP 078 591 23 M 0007 - Fatiha Sadji - construction d’une véranda -8 route de Dammartin - accordé avec prescription le 
9/3/23

• DP 078 591 23 M 0008 - Jean-Pierre Maronne - construction d’un mur de clôture - 2 rue Louveau Rouveyre – accordé le 
7/2/23

• DP 078 591 23 M 0009 - Walter Rouzic - ravalement de façade - 16 rue Fernand Bréan – accordé le 6/3/23

• DP 078 591 23 M 0010 - Dems Gozzoli - ravalement de façade, remplacement de portes, fenêtres, volets et d’une partie 
de la toilure - 1 passage Saint Nicolas – accordé le 16/2/23

• DP 078 591 23 M 0011- Francine Patault – division de parcelle – allée de la Coussaye – accordé le 16/2/23



URBANISME

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX (DP) - SUITE

• DP 078 591 23 M 0012 - Jerôme Gauthier - création de deux fenêtres de toit - 26 rue des Peupliers – accordé le 6/3/23

• DP 078 591 23 M 0013 - Ezeckiel Belloulou - installation de 16 panneaux photovoltaïques - 7 chemin de la Côte Blanche 
– accordé le 23 /3/23

• DP 078 591 23 M 0014 - JIANG Songliu Jiang - construction d’un abri de jardin - 1D route de Saint Martin des Champs – 
accordé le 9/3/23

• DP 078 591 23 M 0015 - Frédéric Richard - réhabilitation du mur le long de la rue verte - 19 chemin de Bellevue – 
accordé le 15/3/23

• DP 078 591 23 M 0016 - Thomas Percheron – démolition de deux cheminées, remplacement d’un houteau par une 
fenêtre de toit -	 102 route de Saint Corentin – accordé le 14/3/23

DP 078 591 23 M 0017 - Karine Heyse - rénovation de toiture, démolition d’un conduit de cheminée, modification d’une 
fenêtre de toit - 3 impasse des Lilas – accordé le 14/3/23 

• DP 078 591 23 M 0018 - Gérard Hamayon - remplacement de trois verrières fixes - 1 rue de l’Yvefine – accordé le 
15/3/23

• DP 078 591 23 M 0019 - Eric Gohier – division de parcelle – 2 rue de l’Yveline – accordé le 16/3/23

• DP 078 591 23 M 0021 – Jérôme Briand - fermeture et peinture d’une pergola existante - 45 rue de l’Yveline – accordé le 
20/3/23 

• DP 078 591 23 M 0022 - Hervé Hainaut - construction d’un mur de clôture - 17 chemin de Bellevue – accordé le 21/3/23 

• DP 078 591 23 M 0023 - ANDRIEUX Marie Andrieux – pose de de 10 fenêtres de toit - 4 rue de la Boissière – accordé le 
4/4/23 

• DP 078 591 23 M 0024 - Bernard Mistral – division de parcelle – 6 chemin des Jaglets – accordé avec prescription le 
4/4/23

• DP 078 591 23 M 0025 - Agnès Bertrand - réfection d’une partie de toiture - 10 rue du Four à Chaux – accordé le 31/3/23

• DP 078 591 23 M 0026 - SCI Le petil local - installation d’un bloc de climatisation - 17 rue Fernand Bréan – accordé le 
4/4/23

• DP 078 591 23 M 0027 - Marie Andrieux - isolation par l’extérieur - 4 rue de la Boissière – accordé le 6/4/23

• DP 078 591 23 M 0028 - Olivier Schmuck - remplacement de deux fenêtres de toit - 3 chemin du Fosse à Galles – 
accordé le 14/4/23

• DP 078 591 23 M 0029 - Evelyne Tachon - remplacement de volets - 2 rue de Versailles – accordé le 14/4/23 

• DP 078 591 23 M 0030 - Laurent Meheut - rénovation de toiture - 1 rue Maurice Cléret – accordé le 17/4/23

• DP 078 591 23 M 0031 - Arnaud Brouazin – construction d’un abri de jardin - 9 allée des Cormiers – accordé le 18/4/23

PERMIS DE CONSTRUIRE (PC)

• PC 078 591 22 M 0009-m01 - Victor Agouassey - construction d’une maison individuelle RDC + combles aménagés sur 
vide sanitaire, création de clôture - rue de l’Yveline – accordé le 24/1/23 

• PC 078 591 22 M 0015 – Laurent Meheut - modification de façade sur cour avec isolation extérieure, aménagement et 
mise aux normes ERP du local en rez de jardin - 1 rue Maurice Cléret – accordé avec prescriptions le 20/12/22 

• PC 078 591 22 M 0016 - Carole Defosse - extension sur deux niveaux d’une maison existante, démolition d’un appentis 
en bois - 1 rue Neuve – accordé le 14/12/22

• PC 078 591 22 M 0017 - Nicolas et Leslie Calais - construction d’un garage et création d’un accès avec portail - 26 rue 
de Mantes – accordé avec prescriptions le 6/3/23 

• PC 078 591 22 M 0018 - Mehdi Nacer - construction d’une maison individuelle - 145 route de Saint Corentin – accordé 
avec prescriptions le 7/3/23

• PC 078 591 22 M 0019 - Estelle Laderrière - construction d’un pôle santé avec une pharmacie en rez-de-chaussée et 2 
cabinets médicaux à l’étage - rue Contamine – accordé avec prescriptions le 15/3/23 

•  PD 078 591 22 M 0001- Pierre Préval (Enedis) - démolition d’un poste tour ENEDIS - route de Mantes – accordé le 
24/5/22



Quelques travaux

TRAVAUX

Pas de grands travaux à Septeuil ces derniers temps, mais plutôt de nombreux petits aménagements ou travaux 
d’entretien, en particulier dans le domaine de la sécurité. 

On peut citer :

Pour tous ces travaux, nous faisons la chasse aux subventions qui peuvent être accordées à notre commune, notam-
ment la redistribution des amendes de police pour réaliser des aménagements de sécurité. Certains des travaux sont 
aussi réalisés par la Communauté de Communes dans le cadre du plan triennal d’entretien de la voirie communautaire.

1/ la réfection des trottoirs route des Plains

2/ la pose de barrières place de la mairie

3/ le remplacement des deux passerelles rue des peupliers, 
ainsi que celle des Bilheux

4/ la réfection de la chaussée sente des Jaglets

5/ les places de parking au parc municipal

6/ la lumière bleue pour le passage piétons devant la 
Hussardière, 

7/ l’installation des feux qui sécuriseront le passage 
piétons et l’arrêt bus rue de Versailles.
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Voici enfin le retour du voyage des seniors. Afin de fêter cela dignement, le CCAS nous a concocté pour le jeudi  5 octobre 
2023, une journée explosive au cabaret Les enfants terribles à Elbeuf.
Nous vous donnons rendez-vous pour le départ sur la place de la mairie à 9h45 au plus tard.
A Elbeuf, après un accueil convivial, nous pourrons profiter du spectacle autour d’un excellent repas. Les artistes présen-
teront leur show tout en mêlant humour, talent, danses, musiques et chants qui ne manqueront pas de nous faire vivre 
des moments magiques.
Le cabaret Les enfants terribles est un véritable régal, que ce soit pour les papilles, les yeux et surtout pour notre moral 
qui a été mis à rude épreuve depuis quelques années. 	
Le nombre de places disponibles dans le cabaret est limité à 100 personnes. Les inscriptions débuteront le 5 Septembre 
2023. Une participation forfaitaire de 30 euros par personne vous sera demandée. Alors qui sera le plus terrible ? Les 
artistes du cabaret ou vous, les Septeuillais ? Inscrivez-vous en découpant, en photocopiant ou en recopiant le bulletin 
d’inscription ci-dessous. N’oubliez pas de remplir également l’autorisation de prises de vue.

CCAS

Sortie avec les seniors au cabaret « Les enfants terribles »     

Au menu
Cocktail des Enfants terribles et sa déclinaison de foie gras

Brochette de St Jacques et gambas au chorizo
Sorbet citron vert et vodka

Pièce de bœuf sauce foie gras et petits légumes
Camembert pané et salade

Soufflé glacé, café et sa coupe aux mille bulles

AUTORISATION DE FIXATION ET D’EXPLOITATION DE L’IMAGE D’UNE PERSONNE

Je soussigné(e), (Nom) ......................................................... (Prénom) ..................................., demeurant à (n° et 

rue) .............................................................................................................. (Code postal) ............................ (Ville) .....

.............................................. (Pays) .......................,

autorise expressément par la présente la Mairie de Septeuil à me photographier ou à me filmer, elle-même ou par 
l’intermédiaire d’un tiers, et à utiliser mon image, en y associant le cas échéant mes nom et prénom, à l’occasion 
du voyage des seniors organisé par le CCAS de Septeuil le jeudi 5 octobre 2023. En cas de report de l’évènement, 
cette autorisation demeure valable pour la nouvelle date.

Cette autorisation est accordée pour la reproduction, la diffusion et l’adaptation de mon image (et ma voix le cas 
échéant) sur tous supports et par tous moyens de communication interne et externe de la collectivité, y compris : 
supports imprimés, internet, réseaux sociaux et presse.

Si cela était nécessaire, je consens également à la modification des dites photographies et/ou vidéos par tout 
moyen technique approprié ainsi qu’à leur utilisation partielle ou intégrale. 

L’autorisation ci-dessus énoncée est accordée expressément et à titre gratuit, sans limitation de durée, pour un 
territoire illimité. 

Fait à ......................................................... , le ...........................................

Signature (précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé »)



CCAS

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
DE LA COMMUNE DE SEPTEUIL

Le CCAS est heureux de vous proposer le voyage des aînés 2023.
Il aura lieu le jeudi 5 Octobre 2023. 

ATTENTION NOMBRE DE PLACES LIMITÉ

PROGRAMME
CABARET LES ENFANTS TERRIBLES 

Lieu : ELBOEUF

INSCRIPTION VOYAGE SENIORS 2023 – Jeudi  5 Octobre 2023
A déposer entre le 5 et le 14 septembre 2023 inclus

Pour les Septeuillais de 65 ans et plus, une participation de 30 euros est demandée.
(Chèque à déposer au CCAS, avec le présent bulletin d’inscription- à l’ordre de régie CCAS),  

ainsi que l’autorisation de publication de photos. 

Pour les accompagnants de moins de 65 ans, le montant de la participation sera communiqué 
ultérieurement, dans la mesure des places disponibles.

PARTICIPANT 1

Nom : ......................................................... Prénom : .............................................                 Âgé de moins de 65 ans

Adresse : .............................................................................................................................................78790 SEPTEUIL

Numéro de téléphone : ..................................................................................

PARTICIPANT 2

Nom : ......................................................... Prénom : .............................................                 Âgé de moins de 65 ans

Adresse* : .............................................................................................................................................78790 SEPTEUIL
* si différente de la première

Numéro de téléphone : ..................................................................................

Nombre de places : ………………………………………………………………….........................

Mairie de Septeuil - 6 place Louis Fouché - 78790 Septeuil /– ccas@septeuil.fr   Tél : 01.30.93.40.44



COMMERCES & SERVICES

Les Septeuillaises font parler d’elles      
Plusieurs activités se sont installées à Septeuil ces derniers temps, plusieurs sociétés se sont créées. Hasard ou dyna-
misme particulier, ce sont uniquement des Septeuillaises qui nous ont demandé de présenter leur activité dans ce numé-
ro. C’est l’occasion de vous rappeler que si vous exercez à Septeuil une activité professionnelle dont nous n’avons pas 
encore parlé dans le Septeuil Mag, il vous suffit de le signaler à la mairie et nous viendrons écrire un article avec vous.

Un article pour les gourmands (les autres peuvent rester 
quand même) puisque nous allons parler de pâtisserie. 
Marie Andrieux a ouvert début janvier son atelier, au 4 rue 
de la Boissière, après avoir créé sa société de pâtisserie 
sur commande et personnalisée « Marie ses Délices ». Ou 
plutôt son laboratoire, comme elle l’appelle avant d’en in-
terdire l’accès à toute personne (mais nous avons quand 
même pu y jeter un coup d’œil le temps d’une photo). 
La pâtisserie a été une révélation pour Marie, à l’occasion 
d’un mariage, comme elle nous le raconte. Elle a été fasci-
née par les créations que l’on pouvait réaliser en pâtisserie 
et la créativité qu’on pouvait y déployer, chose dont elle ne 
pouvait pas beaucoup faire preuve dans son emploi précé-
dent. Cela l’a incitée à expérimenter la recette d’un gâteau 
communiquée par une amie et elle a été surprise de pou-
voir parvenir à son tour à un aussi beau résultat. Comme 
cela coïncidait avec l’envie d’une reconversion profession-
nelle, elle a aussi été séduite par la possibilité de travailler 
à domicile. Le diplôme est donc obtenu en 2018 et l’entre-
prise créée la même année. Mais c’est début 2023 qu’elle 
s’installe à Septeuil.
Marie ses délices propose des créations à la demande et 
souvent personnalisées, pour les baptêmes, les anniver-
saires, les fêtes. Bien sûr, tout est fait maison et toujours 
dans le domaine de l’innovation, en évitant la répétition qui 
serait vite ennuyeuse. C’est pourquoi vous ne trouverez 
pas les gâteaux de Marie sur une page web un peu figée, 
mais sur les réseaux sociaux qui permettent (et qui exigent 
même) de la nouveauté chaque semaine. Vous y consulte-
rez aussi des albums photos par catégorie, pour vous don-
ner une idée de ce que vous pouvez choisir.
La vente se fait uniquement par commande. Il est conseillé 
de s’y prendre le plus tôt possible, au moins une semaine à 
l’avance (mais votre événement a sans doute lui aussi été 

prévu longtemps à l’avance). Et si vous n’avez rien de par-
ticulier à fêter, Marie vous propose de temps à autres une 
« box » de 3 gâteaux que vous pouvez réserver et déguster 
à l’heure du thé ou du café. Pour passer votre commande, 
vous avez le choix : téléphone, mail, message sur Face-
book ou Instagram, Messenger, ou même sonner à la porte 
de l’atelier. Vous passerez ensuite récupérer votre com-
mande à la date convenue. Les horaires sont adaptés si 
vous travaillez loin et rentrez tard.
Marie aime travailler avec les associations. C’est déjà le 
cas avec l’association de parents d’élèves UPIES. Donc si 
vous avez des projets de kermesses, fêtes d’associations 
ou communales, galettes des rois en entreprise, c’est à elle 
qu’il faut s’adresser. Par contre, ce sera toujours sur com-
mande et vous ne la verrez pas dans les foires ou salons, 
qui nécessitent trop de logistique pour garder les produits 
dans des conditions optimales.
Sur Instagram ou Facebook, cherchez « mariesesdelices ». 
Pour la contacter : 
mariesesdelices.patisserie@gmail.com - 06 77 57 61 42 
Et si vous ne savez pas avec qui partager le gâteau que 
vous avez commandé, vous pouvez toujours inviter la ré-
daction du Septeuil Mag.

Marie ses délices



URBANISMECOMMERCES & SERVICES

Un nouveau cabinet a ouvert début mars à la maison mé-
dicale du Château de la Garenne. Mais peut-être serait-il 
plus juste de dire qu’il a vu le jour, puisqu’il s’agit de l’ac-
compagnement périnatal proposé par Sarah Mokaddem. 
Sarah possède une solide expérience d’infirmière à Paris 
et dans les Yvelines, dont 15 ans passés autour des fa-
milles, en unité parents-bébé, en consultation, en équipe 
mobile et en hospitalisation. Elle s’est spécialisée en théo-
rie de l’attachement (rassurez-vous, on va vous expliquer 
ce que c’est) et a obtenu un Diplôme Universitaire dans ce 
domaine en suivant l’enseignement entre autres du Pro-
fesseur Antoine Guedeney et du Docteur Nicole Guedeney.
L’accompagnement périnatal s’adresse aux futurs et aux 
nouveaux parents. Il ne remplace pas le suivi avec la sage-
femme ou le gynécologue, ni les séances de préparation 
à l’accouchement, mais vient en complément. Il permet 
d’apaiser les angoisses et les tensions en se projetant 
sur ce que seront la naissance et la période post-natale. 
C’est surtout pour les parents l’occasion de poser toutes 
les questions qui leur viennent à l’esprit et pour Sarah de 
prendre tout le temps nécessaire pour leur répondre, en 
s’appuyant sur son expertise professionnelle et son expé-
rience auprès des familles. 
Les consultations peuvent se dérouler au cabinet ou 
à votre domicile, et même en visio-consultation. Elles 
peuvent prendre la forme de séances d’hypnose prénatale 
ou HypnoNatal. Cette méthode est particulièrement utile 
pour accompagner les femmes enceintes dans leur che-
minement et dans ce lien précoce avec leur bébé, en les 
aidant à mobiliser leurs ressources et à prendre confiance 
en leurs compétences à devenir mères. L’HypnoNatal per-
met non seulement de diminuer le stress et de surmon-
ter les appréhensions par rapport à l’accouchement, mais 
aussi de soulager les maux de grossesse tels que nau-
sées, crampes, insomnies... A conseiller donc aux mères 
qui souhaitent renforcer leur confiance et leur énergie et se 
sentir plus actrices dans la naissance de leur enfant. Ces 
séances durent environ une heure et sont précédées d’un 
entretien pour définir ensemble les points à accompagner. 

Mais si vous êtes plus traditionnel, pas de souci, Sarah 
vous propose également des séances sur l’aventure de 
devenir parent. Elle prendra tout le temps d’accueillir vos 
demandes et vos préoccupations. A notre époque, l’infor-
mation disponible pour les parents est très abondante et 
parfois stressante ; Sarah vous aidera à relativiser.
Et après la naissance ? Vous pourrez consulter sur votre 
vécu de nouveaux parents, sur les besoins de votre bébé, 
son alimentation et son sommeil. Comme nous vous le 
disions au début, Sarah est formée à la théorie de l’atta-
chement qui professe que le bébé a un besoin fondamen-
tal de créer un lien émotionnel solide avec une personne 
privilégiée, sa figure d’attachement, laquelle prend soin de 
lui et lui permet de se sentir en sécurité en toute situation. 
En cas d’inconfort ou de stress (faim, peur, incompréhen-
sion…) le bébé lui adresse des signaux précis et appelant 
des réponses adaptées, que Sarah vous aidera à interpré-
ter et à comprendre. La qualité de l’attachement dépend 
de la régularité, la continuité et la cohérence des réponses 
apportées aux besoins et aux signaux du bébé. L’attache-
ment du bébé vers son parent est un processus évoluant 
dans les neufs premiers mois de l’existence du bébé, et qui 
aura des répercussions tout au long de sa vie.  Difficile de 
vous faire un résumé en quelques lignes, mais votre infir-
mière périnatale vous en parlera en détail et avec profes-
sionnalisme.
Citons encore la formation au massage parent-bébé, l’ac-
compagnement au jeu, l’initiation au portage en écharpe, 
ou le soutien psychologique pour les grossesses qui n’au-
raient pu être menées à leur terme. Récemment, Sarah a 
obtenu une certification pour accompagner «Le mois d’or» 
(du nom du livre de Céline Chadelat et Marie Mahé Poulin), 
cette période de quarante jours après une naissance. 
En cas de problèmes plus complexes, Sarah vous orien-
tera vers le praticien concerné, sage-femme, gynécologue, 
psychologue, psychomotricien ou autre.
Vous trouverez tous les détails et vous pourrez réserver 
une consultation sur le site web crenolib. Des visites à 
domicile et même un soutien de nuit sont possibles. Vous 
pouvez aussi utiliser le téléphone : 06 59 80 98 45 ou le 
courriel : mokaddemsarah78@gmail.com

Accompagnement périnatal 

Les Septeuillaises font parler d’elles
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Les Septeuillaises font parler d’elles      

Parmi les nouveaux professionnels qui ont démarré leur 
activité cette année à Septeuil, il faut bien sûr vous présen-
ter Cindy Rousselot, qui a ouvert son salon Bleu Madame 
en janvier. Installée dans les locaux de Intempor’Elle, au 
2 rue de Mantes, Bleu Madame vous propose épilations, 
massages ou encore traitements anti-callosités.

Septeuillaise depuis toujours, Cindy souhaitait s’établir à 
son compte, et de préférence à Septeuil. Par un heureux 
concours de circonstances, l’Onglerie de Kat cherchait une 
partenaire pour partager son espace et étoffer son offre 
de services. Et comme Kat et Cindy se connaissaient déjà, 
les choses furent vite réglées pour l’ouverture le 10 janvier.
Le salon Bleu Madame se veut différent d’un institut de 
beauté classique. Il se revendique atypique, plus convivial 
et s’engage à vous consacrer plus de temps dans une am-
biance cocooning. Les clientes viennent donc aussi pour 
discuter, souffler un peu et passer un moment de détente 
avec Cindy dont elles apprécient la bienveillance. La publi-
cité se fait ainsi beaucoup par le bouche à oreille. 
Vous pouvez prendre rendez-vous sur le site web Planity, 
en cherchant Intempor’Elle. Vous y trouverez tout le détail 
et les tarifs des prestations proposées : épilations à la cire, 
massages bien-être (dos, californien, ayurvédique), callus 
peeling…

Cabinet Bleu Madame  

Les services que propose depuis peu de temps Jennifer 
Fabacher à Septeuil devraient intéresser de nombreux 
commerçants, artisans ou petits entrepreneurs. En effet, 
cette consultante administrative intervient pour prendre 
en charge tout ou partie de leur gestion administrative, do-
maine auquel ils n’ont en général pas beaucoup de temps 
à consacrer, sans parler de goût ni de compétences. 
Titulaire d’un BTS en comptabilité et Gestion, Jennifer Fa-
bacher travaille depuis plus de 20 ans en tant que comp-
table dans des domaines d’activités et des sociétés de 
tailles fort diverses. Comme beaucoup de personnes de 
nos jours, une réflexion sur les contraintes de la vie pro-
fessionnelle salariée l’a incitée à réorienter sa carrière et à 
devenir travailleuse indépendante.
Elle travaille dans vos locaux ou à distance, pour la du-
rée qui vous convient et donc selon un budget que vous 
maîtrisez parfaitement. Ses domaines de compétences 

sont nombreux : préparation des éléments comptables, 
démarches administratives, gestion de la paie, ressources 
humaines, élaboration du document unique, classement 
et archivage des documents, formation des salariés, rela-
tions avec la médecine du travail, préparation de l’entretien 
annuel ou du dossier de retraite,… De plus, Jennifer vous 
informe de toutes les nouvelles obligations légales, telles 
que par exemple la numérisation des factures qui est en 
cours de mise en place par l’administration fiscale. Elle 
peut vous proposer des solutions d’hébergement de vos 
données et vous aider dans la transition numérique de 
votre entreprise. En outre, Jennifer est affiliée au groupe 
Aadprox et bénéficie donc du support et des outils admi-
nistratifs, juridiques et technologiques d’un réseau d’ex-
perts répartis sur tout le territoire. 
En résumé, comme le commun des mortels, vous détestez 
la comptabilité et la gestion administrative. De son côté, 
Jennifer Fabacher adore ça (eh oui, ça existe). Vous trou-
verez donc peut-être quelque bénéfice à vous rencontrer…
Et pour cela rien de plus simple, un numéro de téléphone : 
06 69 50 12 10 et une adresse mail : j.fabacher@aadprox.
com
Jennifer intervient bien sûr sur tous les environs : Septeuil, 
Houdan, Mantes, Anet… avec une préférence pour les pe-
tites sociétés de proximité, mais elle connaît bien aussi les 
entreprises plus importantes.

Jennifer Fabacher   
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Laura Erden arrive à notre rendez-vous ce matin en tirant 
derrière elle un caddie débordant. On en voit dépasser la 
tête d’un poupon et les pattes d’un ours en peluche. Il faut 
dire que son activité d’ateliers pour les parents et les en-
fants est essentiellement itinérante.
La micro entreprise qu’elle vient de créer, «Interlude des fa-
milles», propose des activités enfants / parents à domicile, 
dans les associations, ou encore dans les structures pour 
la petite enfance. Laura est éducatrice ; elle a commencé 
sa carrière en tant qu’éducatrice de jeunes enfants dans le 
domaine du handicap et a poursuivi dans celui de la petite 
enfance, en structure associative et municipale. Pour l’ins-
tant, Interlude des familles est localisé à Houdan, mais le 
transfert à Septeuil est pour bientôt (dès que la construc-
tion de sa maison sera terminée, puisque vous voulez tout 
savoir). Le déménagement de Laura et sa famille, l’arrivée 
de ses propres enfants, de nouvelles idées à mettre en pra-
tique et l’envie de plus de liberté par rapport à la vie profes-
sionnelle l’ont décidée à devenir entrepreneuse indépen-
dante. Elle souhaite créer du lien entre les parents dans 
les communes, en les accueillant pour des rencontres ou 
des ateliers. Mais ce qui manque pour l’instant, ce sont 
des salles mises à disposition par les communes, par des 

associations ou par la communauté de communes. Voilà, 
l’appel est lancé.
Les ateliers proposés par Laura sont le massage bébé, le 
yoga bébé, le yoga kids, la réflexologie baby, le portage 
physiologique, ou encore un atelier d’inspiration Montes-
sori et des ateliers Snoezelen (détente par la stimulation 
sensorielle), entre autres. Elle y montre de manière ludique, 
à l’aide d’un poupon, les techniques que le parent s’appro-
prie pour partager un vrai moment d’échange avec son 
bébé. C’est donc le parent qui agit pour procurer du bien-
être à son enfant, tandis que Laura conseille et apporte une 
écoute attentive. L’aspect rencontre entre les familles est 
également valorisé puisque chacun apporte son savoir-
faire, se rend compte de ses capacités et découvre des 
préoccupations partagées. C’est aussi un moment privilé-
gié que les parents consacrent uniquement à leur enfant, 
sans se soucier d’autre chose. Le fameux caddie permet 
de transporter tapis de yoga, poupon pour les démons-
trations, jouets d’éveil, huiles de massage, etc. L’ours en 
peluche conserve les postures et est fort utile pour les 
démonstrations de yoga.
Actuellement, Interlude des familles intervient à domicile, 
et avec l’association La Lumineuse à Houdan. Par la suite, 
Laura pourra recevoir chez elle, lorsqu’elle sera installée à 
Septeuil. Mais son rêve est de disposer d’un espace enfant/
parent dédié, en association avec une collectivité. La pres-
sion est beaucoup mise sur les parents à notre époque ; 
Laura veut leur donner confiance, afin qu’ils prennent bien 
conscience qu’ils ont en eux toutes les capacités néces-
saires et qu’il suffit d’un peu d’aide pour les développer. 
Elle s’appuie entre autres sur le « Rapport des 1000 pre-
miers jours », établi en 2020 par une commission d’experts 
réunie à la demande du gouvernement. Ce rapport a per-
mis d’identifier les facteurs favorables au développement 
de l’enfant et les actions possibles afin de mieux accom-
pagner les familles au long de ces 1000 premiers jours, 
période clef pour le développement de l’enfant, sa santé, 
son bien-être et celui de ses parents. C’est la période où le 
cerveau de l’enfant se développe plus qu’à tout autre mo-
ment et où il faut poser avec lui certaines des fondations 
de sa vie, pour lui et pour l’adulte qu’il deviendra.
Passons aux détails pratiques : vous pouvez consulter la 
page Facebook Interlude des familles et son Instagram 
interlude_des_familles, où vous trouverez par exemple les 
informations sur les derniers ateliers proposés, des activi-
tés pour les enfants, etc.. Il y a aussi une page web Inter-
lude des familles, où Laura Erden vous détaille ses com-
pétences, ses prestations et ses valeurs professionnelles : 
bienveillance, écoute, individualité et soutien.
Pour les contacts, une adresse courriel : 
interludedesfamilles@outlook.fr 
et un numéro de téléphone : 06 58 69 03 31

Interlude des familles  

Les Septeuillaises font parler d’elles



Un café dans le centre ville, c’est important pour la 
vie d’une communauté. A Septeuil, nous avons 
la chance d’en avoir encore deux. D’ailleurs, à ce 

sujet, vous avez sans doute remarqué que le Café de la 
Poste s’était trouvé fermé quelque temps en fin d’année 
dernière et que, lorsqu’il avait rouvert , le 7 décembre, ce 
n’étaient plus les mêmes têtes qui vous accueillaient der-
rière le comptoir. Bien sûr, vous êtes trop discrets pour 
poser des questions, mais vous savez que nous n’aurions 
pas ces scrupules, aussi sommes-nous allés cuisiner 
Alex et Li à votre place. 

D’abord, nous apprenons qu’ils étaient déjà presque voi-
sins, puisqu’ils travaillaient auparavant à Mantes. Alors, 
qu’est-ce qui les a amenés à Septeuil ? D’abord la re-
cherche d’un environnement calme et accueillant (c’est 
chez nous, si, si). Puis l’envie de travailler en couple. 

Pour Monsieur, c’est une reconversion professionnelle, 
même si le métier était déjà dans la famille. Du côté de 
Madame, elle avait déjà une solide expérience de traiteur. 
Les voici donc installés pour vous proposer bar, tabac, 
jeux et petite restauration. Au début, il s’agit plutôt de 
sandwiches et de restauration rapide, mais Li aimerait 
préparer des plats plus élaborés, s’il y a de la demande, 
donc ça dépend de vous. 
Un coin pour la vente de petits objets en rapport avec le 
tabac est conservé, mais ce n’est pas une activité primor-
diale pour Alex, qui étudie plutôt la possibilité d’ouvrir un 
rayon presse. Sa vision est celle d’un lieu de rencontre 
convivial, où tous les âges peuvent se mélanger, où l’on 
se retrouve pour discuter, refaire le monde ou regarder 
un match. Cette image traditionnelle du café a été mise 
à mal par la crise du Covid, mais elle se reforme dou-
cement et Alex est satisfait de la fréquentation. Pour le 
reste, il préfère laisser passer un peu de temps avant de 
faire des projets. Ce qui ne l’empêche pas d’avoir des 
idées d’agrandissement ou d’embauche de personnel si 
la clientèle s’accroît. Et bien sûr, la terrasse d’été est pré-
vue, puisqu’il y a la place. Et pourquoi pas un terrain de 
pétanque, des soirées musicales, l’ouverture le dimanche 
après-midi ? Encore une fois, c’est la demande qui le dé-
cidera, alors n’hésitez pas à en parler avec lui.
Si vous voulez savoir à quelles heures vous serez très bien 
reçus par Li et Alex, c’est de 7h à 20h du lundi au vendredi, 
de 8h à 20h le samedi et de 8h à 13h30 le dimanche. Mais 
s’il y a du monde, on ne vous met pas à la porte à 20h01…

COMMERCES & SERVICES

Reprise du Café de la Poste 

Le Café de La Poste vous propose
Sur place ou à emporter

Fritures (5 pièces)
Nems au porc
Nems au poulet
Nems aux crevettes
Raviolis aux crevettes
Temporas aux crevettes
Samoussas au boeuf

Vapeurs (5 pièces)
Raviolis aux crevettes
Bouchées aux crevettes

5.00€
5.00€
6.00€ 
6.50€
 5.50€
5.00€

5.00€ 
5.00€

Plats
Nouilles sautées aux légumes
Nouilles sautées au boeuf
Nouilles sautées au poulet
Riz Cantonnais
Boeuf aux oignons

Sandwichs
Le vietnamien  
(poulet mariné, carottes, radis blanc, salade)

Jambon / beurre / Rillettes / Rosette
Jambon / Thon Crudités

7.90€
8.90€
8.90€ 
5.00€
 9.90€

4.50€ 

3.90€
4.20€

Pour passer commande : 06 70 68 18 12



VIE ASSOCIATIVE

Mini-basket avec FRVescences 

Pour ce numéro de votre Septeuil Mag, nous sommes allés 
interviewer Philippe Ballot qui anime l’activité mini-basket 
à FRVescences, chaque mercredi de 16h à 17h.
La FFBB (Fédération Française de Basketball) nous ap-
prend que le mini-basket est un sport à part entière, créé 
en 1950 pour initier les jeunes de 5 à 10 ans à la vie spor-
tive en général, et au basket en particulier. Ses objectifs 
sont d’apprendre aux enfants à évoluer dans le respect des 
règles, à développer l’esprit d’équipe et le partage, à favori-
ser l’entrée dans l’activité par le jeu, à améliorer la connais-
sance de l’espace et la gestion du temps, ainsi qu’à aider à 
mesurer ses performances et à les formuler. On voit donc 
qu’il ne s’agit pas simplement d’une initiation au basket et 
il est pratiqué par près 160 000 licenciés de moins de 10 
ans répartis dans 3 500 clubs sur toute la France.

Le matériel pour pratiquer le mini-basket est adapté aux 
enfants qui jouent avec des ballons de plus petite taille et 
sur des paniers mobiles et ajustables. Les règles sont sim-
plifiées ; le non-contact et la notion de marcher sont les 
deux règles principales à respecter.
Philippe Ballot nous explique qu’à cet âge les enfants 
changent facilement d’activité sportive, souvent influen-
cés par la famille et il regrette que le basket ne soit pas 
un sport très médiatisé à la télé. Mais son cours regroupe 
quand même 15 à 20 élèves, à qui il fait pratiquer un jeu 
découverte, tout en les faisant progresser. Certains conti-
nueront ensuite dans un club pour plus grands, d’autres se 
contenteront d’une année de pratique, c’est bien dans cet 
esprit de découverte du sport.
Philippe est entraîneur diplômé ; il a exercé en profession-
nel pendant de nombreuses années dans plusieurs villes, 
avec minimes et seniors. A Septeuil, c’est un loisir et une 
détente pour lui. Il est assisté d’un parent ; en ce moment, 
c’est Anissa qui anime le groupe avec lui. L’activité se pra-
tique en salle, car il n’est pas très pratique de devoir faire 
des prévisions en fonction de la météo. Parmi les projets, il 
y a des rencontres avec d’autres clubs, comme Orgerus ou 
Thoiry, et une petite fête du basket en fin d’année scolaire.

Pour les renseignements pratiques, c’est sur le site web de 
FRVescences, ou par téléphone au 01 30 93 44 06.

EVENT’S 7 
Retour sur animation

La chasse aux œufs de Pâques  
Le 9 avril dernier, nous avons partagé un agréable moment 
de convivialité lors de l’animation «la chasse aux œufs de 
Pâques» proposée par l’équipe municipale. Félicitations à 
nos bénévoles pour la réalisation et l’encadrement de l’ate-
lier proposé. Merci et bravo aux enfants, parents et grands 
parents qui ont, dans la bonne humeur, participé nombreux 
à cette animation.  

Le carnaval
Le 27 mars dernier, vous avez été nombreux à nous re-
joindre sur la place de la mairie pour participer à notre 
carnaval. La bonne humeur était au rendez-vous en cette 
après-midi ensoleillée. Après un petit défilé, enfants et 

parents ont retrouvé l’équipe Event’s 7 pour une dégusta-
tion de gâteaux et le résultat du concours de déguisement. 
Félicitations et merci à tous les participants enfants et 
parents. Un grand bravo également aux bénévoles qui se 
sont investis pour transformer la salle du Mille Club en pe-
tite Venise, puis ont encadré l’animation permettant à tous 
de passer un moment de détente et de plaisir, un temps de 
convivialité.

Lancement d’une enquête : votre avis nous intéresse !
L’animation de notre village est au cœur de nos préoccu-
pations. C’est l’une des raisons pour laquelle Event’s 7 va, 
d’ici cet été, lancer une enquête  qui permettra au bureau 
de l’Association de statuer sur un programme d’anima-
tions qui vous sera ensuite proposé pour l’année 2024.
Pour ce faire, un questionnaire avec enveloppe réponse 
vous sera adressé d’ici le 15 juin. Il vous suffira, après 
l’avoir complété, de le déposer en mairie. Merci d’avance 
pour votre contribution



VIE ASSOCIATIVE

l’UPIES fait un premier bilan 

Depuis sa création en 2019, 
l’UPIES (Union des Parents In-
dépendants des Ecoles de Sep-

teuil) se mobilise pour améliorer le 
quotidien des enfants des écoles de 
Septeuil et de leurs enseignant(e)s. 
Cette année 2022-2023 a débuté avec 
une nouvelle équipe plus resserrée et 
un nouveau président, M. Stéphane 
Lanotte à sa tête. Les parents nous 
ont encore témoigné leur confiance 
lors des élections des RPE en nous 
accordant près de 80% des votes.

Depuis le début de l’année scolaire, 
l’UPIES et ses membres n’ont pas 
chômé. Nous avons organisé :
• des ventes : gâteaux Bijou, choco-
lats de Noël Réauté, la tombola de 
l’Avent avec de nombreux lots dont 
notre traditionnel sapin de l’Avent
• des actions solidaires : collecte de 
jouets de Noël pour l’antenne des 
Restos du Cœur de Houdan (plus 
d’une centaine de jouets), collecte 
nationale alimentaire des Restos du 
Cœur au Carrefour Contact (64 car-
tons et 4 grands sacs de couches 
bébé récoltés), hotte solidaire en 
faveur des résidents de l’EHPAD de 
Septeuil avec des cadeaux et des 
douceurs.

• des événements : action de ramas-
sage de déchets avec d’autres asso-
ciations septeuillaises pour le World 
Clean Up Day, maquillage de petits 
monstres et goûter pour fêter Hal-
loween en collaboration avec l’APE et 
Events 7 
Tous les bénéfices de nos actions 
sont reversés aux écoles et ont déjà 
permis d’offrir cette année :

• à l’école élémentaire : 7 sets de bad-
minton et raquettes, 15 dictionnaires 
et le spectacle de Noël

• à l’école maternelle : 6 tablettes 
avec coque de protection adaptée, 
recharge d’encre pour imprimante

Pour notre prochaine action, l’UPIES 
vous propose un partenariat 100% 
septeuillais avec Marie ses délices 

et ses gâteaux faits maison. Pour la 
kermesse de l’école, l’UPIES orga-
nise, entre autre, une tombola. Nous 
sommes donc à la recherche de lots 
à offrir aux participants. 

Vous souhaitez nous soutenir, nous 
proposer un projet, offrir des lots ou 
des bons d’achat pour la kermesse, 
nous aider sur nos actions, alors 
n’hésitez pas à nous contacter (voir 
coordonnées ci-dessous). Les en-
fants sont notre avenir et leur avenir 
est l’affaire de tous, alors rejoignez-
nous. Vous êtes tous les bienvenus, 
parents ou non !

L’équipe UPIES

Nous contacter : 

Mail : upies78@yahoo.com 

Page Facebook : UPIE Septeuil 

Il n’a échappé à personne qu’avec l’inflation les temps 
sont durs pour tous et encore plus, pour les plus dé-
munis de nos concitoyens. En ces temps difficiles, 

nous pourrions être tentés de nous renfermer sur nous-
mêmes. Mais nous avons pu constater qu’il n’en était rien 
sur Septeuil et que la générosité des habitants était au 
rendez-vous. Nous tenions à remercier chaleureusement 
tous les Septeuillais(e)s qui ont donné des jouets pour 
que les enfants des familles dans le besoin de la commu-

nauté puissent passer un Noël magique. Nous avons ré-
colté plus d’une centaine de jouets que nous avons remis 
à l’antenne d’Houdan des Restos du Cœur. 

Suite à cette opération, l’antenne d’Houdan des Restos du 
Cœur nous a re-sollicités pour la collecte nationale ali-
mentaire, du 3 au 5 mars 2023, car cela faisait plusieurs 
années qu’il n’y avait plus de collecte sur Septeuil. Un 
grand merci à M et Mme Diz et leur équipe de nous avoir 
accueillis dans leur magasin Carrefour Contact de Sep-
teuil. Un grand merci également aux 17 bénévoles venus 
se relayer sur les 3 jours de collecte. Et évidemment un 
très grand merci aux habitant(e)s pour leur générosité 
qui a permis de récolter 64 cartons et 4 grands sacs de 
couches pour bébés. 

Encore merci à tous. 

Et n’oubliez pas, comme disait 
Coluche, on compte sur vous.

L’équipe UPIES

Merci aux Septeuillais(e)s !



Puisque ce numéro paraît entre la commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale, le 8 mai 1945 et la célé-
bration de la libération de Septeuil, le 18 août 1944, nous reproduisons ici un document précieux, le procès-verbal de 
la première réunion du Comité local de libération, le 19 août 1944.

SI SEPTEUIL M’ÉTAIT CONTÉ

Comité local de libération



ÉTAT CIVIL

INFOS PRATIQUES

Le 29 octobre 2022 : Colette, Taïta Hayat, épouse Ouaki, 85 ans
Le 3 novembre 2022 : Raymond, Désiré Créno, 88 ans
Le 8 décembre 2022 : Irène Papin, veuve Barrier, 92 ans
Le 8 décembre 2022 : Patrick, René, Georges Camus, 62 ans
Le 22 décembre 2022 : Gabrielle, Marguerite Gilger, veuve Le Cam, 92 ans
Le 27 décembre 2022 : Monique Protat, épouse Olsen, 75 ans
Le 31 décembre 2022 : Yves, Emmanuel, Léon Damiens, 88 ans
Le 31 décembre 2022 : Josiane, Roberte Vanbiervliet, 74 ans
Le 3 janvier 2023 : Ginette, Marguerite, Victoria Normand, veuve Salesse, 95 ans
Le 4 janvier 2023 : Paulette, Denise Lassalle, veuve Bourguignon, 89 ans
Le 5 janvier 2023 : Georgette, Elise Maréchal, veuve Jacques, 100 ans
Le 13 janvier 2023 : Jean-Pierre, Joseph, Richard Badier, époux Picard, 78 ans
Le 5 février 2023 : Christine, Jeannette, Renée Turpin, 69 ans
Le 13 février 2023 : Ginette, Odette Norture, veuve Boland, 93 ans
Le 26 février 2023 : Marie-Thérèse, Maria Dessomme, veuve Poirot, 92 ans
Le 3 mars 2023 : Jean-Paul, Georges, Noël Ciboire, époux Lemagne, 79 ans
Le 12 mars 2023 : Peggy, Danielle, Christiane Haeghe, 45 ans
Le 28 avril 2023 : Claude, Lucien, Charles Bazonnet, 89 ans

La mairie de Septeuil 

6, place Louis Fouché • 78790 Septeuil
Tél.: 01 30 93 40 44 • Fax : 01 30 93 49 63

Courriel: mairie@septeuil.fr

Jours et heures d’ouverture
Lundi: 8h30-12h • 14h-17h
Mardi: 8h30-12h • 14h-17h

Mercredi: 8h30-12h • 14h-17h
Jeudi: 8h30-12h • 14h-17h

Vendredi: 8h30-12h • 14h-16h
Samedi : 10h30-12h

(9h-10h30: RDV passeports et CNI)

La mairie de Septeuil à portée de clic !

Pour suivre l’actualité de la commune, rendez-vous:

• sur le site Internet  
  www.mairie-septeuil.fr

• sur la page Facebook 
  Septeuil officiel

• sur les panneaux d’affichage

Il peut y avoir eu d’autres naissances et mariages à Septeuil, mais nous ne publions ici que ceux  
pour lesquels les intéressés ou les familles nous ont donné leur accord. 


